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29 juin 2025. SAINTE-FEYRE –  40èmeanniversaire du jumelage
avec KINTZHEIM – cérémonie d’accueil

Sainte-Feyre. Jumelage : une fidélité
de 40 années
Les communes de Sainte-Feyre et de Kintzheim
ont célébré le 40 e anniversaire de leur jumelage.
L’union avait en effet été scellée en 1985 en
Alsace.
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Franck Réjaud, maire de Sainte-Feyre, © Droits réservés

En 1983, Christian Bachelart, adjoint au maire propose à la municipalité, l’idée d’un
jumelage avec l’Alsace. Après accord du conseil municipal et plusieurs courriers
envoyés  en  Alsace,  le  maire  de  Kintzheim,  Alphonse  Jenny  répond  très
favorablement  à  cette  proposition.

Une « expédition » en Alsace

Après discussion en conseil municipal, Noélie Petit, adjointe au maire de Sainte-
Feyre, ayant exercé en Alsace, est missionnée pour une visite exploratoire de la
commune de Kintzheim. En mai 1984, une première délégation emmenée par Henri
Goumy, maire, Pierre Genty, Noélie Petit et Christian Bachelart, adjoints au maire,
se rend à Kintzheim : le jumelage entre Sainte-Feyre et Kintzheim est entériné par
les deux conseils municipaux.

En 1985 à Kintzheim puis en 1986 à Sainte-Feyre, l’union des deux communes est
scellée  par  les  maires  Henry  Goumy et  Alphonse Jenny et  par  les  présidents-
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fondateurs, Christian Bachelart et Pierre Beaumeister. C’est le début d’une idylle.

Pourquoi l’Alsace ? La notion d’un noyau de réfugiés alsaciens de la dernière guerre
ayant fait souche en Creuse a contribué à l’émergence de plusieurs jumelages du
Centre, dont celui de Sainte-Feyre. Enfin, les relations gardées en Alsace par Noélie
et Maurice Petit ont favorisé l’enthousiasme général.

 

Pour pérenniser ces liens, la présidente Sylvie Bachelart organise chaque année,
avec son équipe, deux soirées alsaciennes (la taverne et la choucroute) et participe
au marché de Noël du parc animalier des Monts de Guéret.

Quarante ans de fidélité nourrie par les rencontres annuelles alternatives génèrent
des échanges et de réelles amitiés entre les familles.

Noces d’émeraude en Creuse

Cette année, l’équipe creusoise organisait les noces d’émeraude. Le vendredi, les
Alsaciens ont été accueillis par la fanfare de Roches. Le samedi, la délégation a
passé la journée à Crozant avant un dîner dansant ouvert au public. Le dimanche,
une  réception  officielle  à  la  mairie  a  donné  lieu  à  des  discours  et  échanges  de
cadeaux entre Frank Réjaud, maire de Sainte-Feyre et Christian Schleifer, maire de
Kintzheim, et  les présidentes Sylvie Bachelart  et  Fabienne Oberlé.  Jean-Jacques
Lozach, sénateur de la Creuse a mis en avant la fidélité entre les deux communes,
cas rarissime a-t-il précisé. Des conférences de l’historien Guy Avizou (sur l’histoire
de  Sainte-Feyre)  et  de  l’ancienne  maire  de  Sainte-Feyre  Nadine  Dufaud  (sur
l’historique de l’église) ont précédé un cocktail au château, où les membres du
comité de jumelage ont été reçus par Philippe-André Kzink, lui aussi originaire du
sud-Alsace.

Les Alsaciens ont ensuite regagné Kintzheim, non sans avoir pris rendez-vous l’an
prochain pour la deuxième célébration des 40 ans.
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Plus qu’un jumelage, une amitié
fidèle

Par notre correspondant à : Sainte-Feyre

Publié le 06 février 2026 à 18h27

 

À gauche la trésorière, Jacqueline Pagnat, et à droite la secrétaire Marie-Claude
Lambert © Droits réservés

Bien encadré à tous les niveaux par une équipe solide et sérieuse, le comité de
jumelage  Sainte-Feyre/Kintzheim s’attache,  avec  sa  quarantaine  d’adhérents,  à
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perpétuer  l’amitié  et  la  fidélité  avec  des  échanges  constants  qui  durent  depuis
quarante  ans.

En 2025, cet anniversaire avait été l’événement majeur célébré à Sainte-Feyre. À
cette occasion le sénateur Jean-Jacques Lozach avait souligné ce cas rarissime. En
effet, les changements de municipalité et la barrière de la langue mettent ce type
d’association à rude épreuve.

Avec Kintzheim rien de tout ça, la lune de miel perdure. D’ailleurs cette année dans
le cadre des échanges, du jeudi 7 mai au dimanche 10 mai, Sainte-Feyre sera à
Kintzheim (Bas-Rhin) qui à son tour célébrera les quarante ans de cette union.

Et comme les Saint-Feyrois ne laissent rien au hasard, le jeudi sur l’itinéraire aller,
ils envisagent une halte à Dôle pour une visite de cette ville. Parmi les autres
activités 2026, samedi 28 février aura lieu la traditionnelle choucroute avec une
animation musicale.

Un autre vœu de la présidente pour 2026 : se rassembler avec les communes
environnantes pour réaliser un marché de Noël plus conséquent.

Par  ailleurs  un contact  sera pris  avec l’Agglo du grand Guéret  pour  tenter  de
renouer les festivités au parc à loup.

 
En clôture de cette assemblée générale, la présidente a annoncé la démission du
bureau fin 2026 : « Cela fait dix ans que nous sommes en place, c’est le moment de
passer le flambeau à une autre équipe. »


